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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Droits de timbre
Question écrite n° 6770

Texte de la question

M Jean-Marie Demange attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de
l'economie, des finances et du budget, charge du budget, sur la recente mise en application d'une reforme
autorisant les maires des communes de plus de 10 000 habitants a etre commissionnes, sur leur demande, par
les services fiscaux, pour assurer la vente de timbres fiscaux, alors que les maires des communes moins
importantes ne le sont pas. Or les communes rurales ne beneficient pas de recettes buralistes, de sorte que les
habitants sont souvent obliges de se deplacer, quelque fois fort loin, pour l'achat de ces timbres. Il lui demande
s'il ne serait pas plus judicieux d'autoriser d'ores et deja les maires des communes rurales a delivrer ces timbres
fiscaux, les villes de plus de 10 000 habitants beneficiant par ailleurs de nombreux points de vente, Recettes ou
bureaux de tabac.

Texte de la réponse

Reponse. - Il a ete decide d'offrir la faculte de vente des valeurs fiscales a toutes les municipalites. Celles-ci
pourront choisir de delivrer l'ensemble des timbres mobiles ou de limiter leur participation a la vente des valeurs
necessaires a l'etablissement ou au renouvellement des cartes d'identite et des passeports. Les mairies doivent
s'approvisionner obligatoirement et exclusivement aupres des debitants de tabac selon une procedure mise en
place par la direction generale des impots.
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